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Abstract 

Cet article analyse l’influence du facteur « safety job design » sur le rôle du professionnel de 

sécurité.  Ce facteur s’intègre dans le bloc « Institutional factors » de l’article de Provan, Dekker 

& Rae, publié en 2017 dans la revue Safety Science, « Bureaucracy, influence and beliefs: A 

literature review of the factors shaping the role of a safety professional » [1]. Ces facteurs 

institutionnels traitent de l’organisation, son contexte social et politique, ainsi que de la façon 

dont elle est managée et gérée.   

 

1. Introduction  

Ce projet est construit sur des travaux de recherche menés sur la professionnalisation de sécurité 

[2, 3, 4]. Les objectifs pédagogiques sont articulés autour d’un socle de compétences qui 

regroupe la conduite d’une réflexion argumentée sur une problématique, l’utilisation de la 

littérature, la rédaction d’un article, la synthèse et la présentation formelle des travaux devant 

un public professionnel [5, 6]. Le projet avait aussi une ambition d’intégration. Il présentait une 

opportunité de faire un pont entre le monde académique et de la recherche dans les « Safety 

Studies » et le monde professionnel dans les traditions de MINES Paris – PSL [7]. C’était 

également un lieu de facilitation de transaction dans la construction de l’identité professionnelle 
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et le développement d’un réseau [8]. La méthodologie générale est présentée dans « 25 facteurs 

qui influencent le métier du professionnel de sécurité : méthodologie et études de terrain » [9]. 

Le travail de cet article a été présenté à la conférence annuelle du Mastère Spécialisé Maitrise 

des Risques Industriels de MINES ParisTech. 

1.1 Contexte 

Dans cet article nous allons nous intéresser au facteur « safety job design » à savoir les 

missions de sécurité définies par l’organisation.  

David J. Provan [1] s’intéresse à la définition des missions de sécurité confiées au 

professionnel de la sécurité telles que données par l’organisation, dans le cadre d’une étude 

théorique sur les facteurs qui influencent le rôle du professionnel de sécurité. En effet, lorsque 

l’on répond à une offre d’emploi, le poste est en principe défini au préalable par l’entreprise 

afin que le futur candidat sache ce qu’on attend de lui, mais également, afin d’encadrer sa 

mission, par rapport aux autres postes avec lesquels il devra coopérer. 

Le professionnel de sécurité, comme son nom l’indique, ne devrait a priori, prendre en 

charge que ce qui est en lien avec la sécurité dans l’entreprise, et cela, qu’il soit interne à 

l’organisation ou un consultant externe à celle-ci. 

Malgré tout, David J.Provan, Sidney Dekker et Andrew J.Raé [1] relèvent que parfois, 

le professionnel de sécurité peut se voir attribuer des tâches qui ne relèvent pas de son domaine 

d’action initiale.  

En effet, en dehors de son champ d’action propre à la sécurité, le professionnel de 

sécurité peut se voir confier des missions autres que celles relevant initialement de sa 

description de poste.  

La question qu’ils se posent est la suivante : est-ce positive pour l’entreprise ? La 

question est légitime, le professionnel de sécurité est-il compétent pour ces missions autres, 

cela ne le détourne-t-il pas de sa mission initiale ?  

Provan met en évidence une étude de Cameron et al. [10] qui démontre qu’accorder une 

responsabilité environnementale au professionnel de sécurité conduit à un taux d’accident plus 

bas sur le site. Cela signifie donc deux choses : la première est qu’effectivement le domaine 
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d’action des professionnels de la sécurité s’étend, et la deuxième est qu’elle semble bénéfique 

à l’entreprise. On peut se poser la question s’il existe déjà une difficulté à appliquer les 

méthodes d’analyse des risques dans les missions liés à la sécurité [11] que rajouter des 

missions autres que la sécurité au professionnel est conseillé. 

L’exemple pris par Provan est celui de la responsabilité environnementale mais il en 

existe d’autres qui peuvent venir appuyer cette affirmation. Il en existe également qui, selon le 

professionnel de sécurité, peuvent être ou non considérées comme se situant hors de leur 

périmètre d’action. On peut donc se questionner sur l’importance de la description des missions 

de sécurité, et les conséquences d’un débordement que celles-ci peuvent entrainer sur la 

réalisation des missions initialement prévues et sur la performance de la sécurité dans 

l’organisation. 

Les missions de sécurité sont donc les thèmes organisationnels à prendre sous sa 

responsabilité, c’est-à-dire les tâches opérationnelles à réaliser par le professionnel de sécurité. 

C’est dans cette optique qu’il nous a paru essentiel de poser la question aux professionnels de 

sécurité afin de savoir si leurs missions de sécurité sont bien définies et s’ils agissent hors du 

périmètre qui leur est donné. 

1.2 Définition, questionnement et hypothèses 

La vision des étudiants du Mastère spécialisé MRI MINES ParisTech sur ce facteur la 

définit comme : Les missions sécurité sont les thèmes organisationnels à prendre sous sa 

responsabilité, les tâches opérationnelles à réaliser du professionnel de sécurité.  

Ce facteur nous amène à nous questionner sur la définition des missions relatives à la 

sécurité. Plus concrètement, nous cherchons à savoir si les missions en tant que professionnel 

de sécurité sont clairement définies. Dans un même temps, nous cherchons également à 

connaître quelles sont les natures des missions non relatives à la sécurité. Bien sûr, nous nous 

attendions à ce qu’elles soient plus ou moins clairement définies. Pour les missions non relatives 

à la sécurité, nous nous attendions à voir ressortir des missions communes et ce par secteurs 

d’activités. 

Pour cela nous avons posé les questions suivantes à nos tuteurs respectifs de la promo 

2018-2019 du mastère spécialisé MRI MINES ParisTech afin de recueillir leur point de vue et 

d’affiner notre questionnement.  
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Vos missions en tant que professionnel de sécurité sont-elles clairement définies ? Avez-

vous des missions non relatives à la sécurité ? 

2. Perception des professionnels de sécurité 

Selon les différents retours, nous avons pu constater que les missions et notamment les 

objectifs relatifs à la sécurité sont clairement définis. Ils sont le plus souvent définit 

annuellement. Concernant les missions non relatives à la sécurité, les avis divergent 

principalement en deux tendances. Selon l’entreprise, avec des systèmes très cadrés, les 

professionnels de la sécurité n’ont pas de missions qui ne sont pas relatives à la sécurité. Pour 

la deuxième tendance, ils ont des missions non relatives à la sécurité comme des missions en 

qualité, environnement, sûreté, etc. 

3. Question quantitative & résultats 

Ces différentes réponses nous amènent à nous questionner sur les différentes missions non 

relatives à la sécurité. Nous avons pu voir pour la majorité des retours, que les missions sont 

clairement définies au sein des organisations. C’est pour cela que nous avons rédigé une 

nouvelle question afin de savoir les natures de ces missions. 

Avez-vous des missions que vous considérez hors de votre périmètre en tant que 

professionnel de sécurité ? Si oui, lesquelles ? 

TABLEAU 1: SYNTHESE DES REPONSES 

Dans l’ensemble de ces réponses, on retrouve une 

grande partie de « NON » signifiant que leurs missions ne 

sortent pas de leur périmètre de la sécurité. Nous retrouvons 

de multiples réponses donnant des missions qui s’écartent 

plus ou moins loin du domaine de la sécurité. 
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TABLEAU 2: EXEMPLE D’ELEMENTS SE RAPPROCHANT LE PLUS ET LE MOINS DES MISSIONS DE SECURITE 

 Ce qui se rapproche le PLUS  Ce qui se rapproche le MOINS 

Management Relation clients 

Permitting Responsabilité Civile et Pénale 

Sûreté Qualité 

Rédaction de documents techniques Gestion des contentieux 

Gestion de projet opérationnel Gestion d’applications informatiques 

Maintenance des équipements de sécurité Social 

Sécurité sur les chantiers Planification de visite médicale 

Support technique pour les techniciens au 

quotidien 

Gestion du matériel 

Environnement Gestion des compétences 

Formations Réalisation de marché 

Gestion des achats des équipements de travail Gestion de factures 

La protection de la Santé au Travail Management comptabilité 

Travaux de mise en conformité des 

installations 

Dossier RQTH (Reconnaissance de la qualité 

de travailleur handicapé) 

La gestion des AT et relation CPAM RGPD (règlement général sur la protection 

des données) 

 Orientations administratives 

 Conseils et accompagnements juridiques 

 Garde des bâtiments publics 
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Pour les missions secondaires qui se rapprochent le plus du périmètre de la sécurité, 

nous pouvons voir qu’elles sont complémentaires et, selon Sidney DEKKER, elles peuvent 

même être bénéfiques. Cependant, pour les missions qui s’en éloignent, on peut légitimement 

se demander si elles relèvent du domaine d’action du professionnel de sécurité. Par exemple Le 

« Management de la comptabilité », la RGPD (règlement général sur la protection des données), 

l’accompagnement juridique ou bien encore la qualité et la réalisation de marchés. Il existe pour 

ces domaines des métiers spécifiques tels que Juriste, Comptable et RH (Ressources humaines), 

etc. On peut donc se demander si ce type de missions, souvent rattaché à des deadlines fixes, 

ont d’avantage un effet négatif sur les missions initiales du professionnel de la sécurité.

4. Discussion et perspectives

Auparavant, les missions du responsable sécurité n’étaient pas clairement définies. Un 

grand nombre de mission non en lien avec la sécurité étaient rattaché à ce métier. Des missions 

comme la qualité et la gestion d’application informatique par exemple étaient rattaché au poste. 

De nos jours, nous pouvons voir quelles sont pour la plupart clairement définies dans leur 

périmètre d’action. On peut se demander si les formations QHSE (qualité, hygiène, sécurité et 

environnement) sont donc toujours d’actualitées puisqu’elles intègrent d’autres dimensions que 

la sécurité mais reste proche du périmètre d’action. De nombreuses missions annexes sont 

rattachées à ce poste mais reste quand même en lien avec la sécurité. Pour les missions qui s’en 

éloignent plus, on peut se demander si ce n’est pas du fait de la structure de l’entreprise (taille, 

nombre d’employés, …, etc). Dans des entreprises de grandes tailles où de grands services sont 

dédiés à des missions spécifiques, il n’est pas rare d’y observer des services comprenant une 

branche sécurité, une branche sûreté, facteur humain et bien d’autres. Par ailleurs, pour des 

entreprises de plus petites tailles, il est, a priori, plus commun d’avoir des missions annexes non 

relatives à la sécurité rattachée au métier de professionnel de sécurité. 

Ce facteur permet de nous rendre compte des missions annexes que nous serions peut être 

amenés à effectuer dans notre futur métier. On observe que des dimensions sociales, juridiques, 

et managériales par exemple sont des missions associées au métier de professionnel de la 

sécurité. 

Pour enrichir le questionnement de ce facteur, il serait intéressant d’avoir les secteurs et 

tailles des entreprises dans lesquelles travaillent les professionnels de la sécurité afin d’observer 

les différentes réponses et d’affiner les résultats. 
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Pour conclure sur le facteur safety job design, nous avons vu que les réponses à nos 

hypothèses sont variées vis-à-vis des thématiques de missions qui sont hors du périmètre de la 

sécurité. C'est un facteur au cœur du métier de responsable de sécurité puisqu’il définit les 

objectifs et missions du poste. Comme nous avons pu le voir sa définition peut avoir des effets 

bénéfiques ou non en fonction des missions annexes assignées au poste. 
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